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Dossier suivi par 
Mme PIDANCE 

Instructrice 

Le Préfet du Cher 

à 
Monsieur le Sous-Préfet de Vierzon Monsieur le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l'Environnement du Centre Monsieur le Chef de groupe de subdivisions, Subdivisions DRIRE du Cher Messieurs les Maires de Marmagne, La Chapelle St Ursin, Le Subdray, Morthomiers, Ste Thorette et Villeneuve sur Cher 

OBJET : SA SITA Centre Ouest (ex AGRISYSTEM) 

de Marmagne. 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

Le Directeur de la Réglementation 
Générale et 4 T’Envionnement      

Place Marcel Plaisant - BP 624 - 18020 BOURGES Cedex - Tél. 02.48.67.18,18    



    
Liberté » Égalité ° 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ternité 

PRÉFECTURE DU CHER 

DIRECTION de la RÈGLEMENTATION 
GENERALE ET DE 
L'ENVIRONNEMENT 

Bureau des Procédures 

et de la Concertation Locale 

Installation classée 

soumise à autorisation n°5210 

Exploitant : 

S.A. SITA Centre Ouest 

(ex AGRISYSTEM) 

ARRÊTÉ n° 2006.1.1422 du 20 novembre 2006 
autorisant la SA. SITA Centre Ouest à augmenter la capacité 
de valorisation de la plate-forme de compostage exploitée 

sur les parcelles n°° 138, 371, 372, 373, 374 et 375 
de la section D sur la commune de Marmagne 

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU la partie législative du Code de l'Environnement et notamment ses livres II et V, 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.1333-1 et L. 1333-4, 

VU le code du travail, | 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations, 

VU le décret du 20 mai 1953, modifié pris pour l'application de l’article L 511-2 du 
code de l’environnement constituant la nomenclature des installations classées, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application du titre 
1° de livre V du code de l’environnement susvisé, 

VU le récépissé délivré le 25 août 1997 à M. Régis BERGOUGNAN pour des 
activités de fabrication et de dépôts d'engrais et supports de culture classables selon les 
rubriques 2170 et 2171 de la nomenclature des installations classées, exercées à 
MARMAGNE (18500) aux lieux-dits « Cors » et « les Neiges » dans les parcelles cadastrées 
section D n° 139 et 184, 
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VU l'agrément délivré le 13 août 1998 à M. Régis BERGOUGNAN pour des activités de valorisation de déchets d'emballage, 

VU le récépissé de changement d’exploitant délivré le 4 novembre 1909 pour les activités précitées au profit de l’'EURL AGRISYSTEM, 

VU l'arrêté municipal du 23 mars 2001 autorisant la S.A. AGRI-SYSTEM à exploiter un centre de stockage de déchets inertes de classe III à MARMAGNE au lieu-dit « Cors », 

plate-forme de compostage de déchets verts et de bois d’une Capacité maximale de 20 000 tonnes de déchets verts et de 10 000 tonnes de bois et palettes sur le territoire de la commune de MARMAGNE ( 18500) aux lieux-dits «les Neiges» et «le Champ Doré» dans les parcelles cadastrées section D n° 138 et 371 à 375 pour une Superficie totale de 39 500 m2. 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

VU la décision en date du 22 septembre 2005 du président du tribunal administratif d'Orléans portant désignation du commissaire - enquêteur, 

SUBDRAY, MORTHOMIERS, SAINTE THORETTE et VILLENEUVE SUR CHER 
VU l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public, 

VU Ia publication de cet avis dans deux journaux locaux, 

VU les registres d'enquête et l’avis du commissaire enquêteur, 

VU les avis émis par les conseils Municipaux des communes de MARMAGNE, LA CHAPELLE SAINT URSIN, LE SUBDRAY, MORTHOMIERS et VILLENEUVE SUR CHER, 

VU les avis exprimés par les différents services et Organismes consultés, 

VU le rapport et les Propositions en date du 6 avril 2006 de l'inspection des installations classées, 

VU l'avis en date du 9 mai 2006 du conseil départemental d’hygiène au cours duquel le demandeur a été entendu,  
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Vu le procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration de la SA SITA Centre 
Ouest du 23 juin 2006 au cours de laquelle a été autorisée la dissolution-confusion de la 
SA AGRISYSTEM, 

VU le courrier de M. Jean-Noël CHABRAT, Directeur Général de la SA SITA Centre 
Ouest dont le siège social est situé 6 rue Gaspard Monge, ZA de Conneuil à Montlouis sur 
Loire (37270) indiquant que la SA AGRISYSTEM a été fusionnée/absorbée par la SA SITA 
Centre Ouest au 1” août 2006, 

VU le projet d’arrêté porté le 31 août 2006 à la connaissance du demandeur, 

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier en date du 
14 septembre 2006, 

VU le nouveau rapport et les propositions en date du 12 octobre 2006 de l'inspection 
des installations classées, 

CONSIDERANT les aménagements prévus au dossier de demande et concernant 
l’augmentation de la superficie d'implantation, des types et origines des déchets, des capacités 
de compost de déchets, de valorisation des déchets d'emballage (bois), de criblage et de 
broyage, 

CONSIDERANT qu’au cours de l'instruction de la demande, le demandeur a été 
conduit à apporter des améliorations au projet initial en prévoyant : 

- de ne pas accepter de matières stercoraires ou de boues de stations d'épuration 
dans les produits à composter, 

- de créer deux plates-formes de stationnement des engins des sapeurs-pompiers 
pour le pompage des eaux d’incendie, 

- de prendre conseil auprès de la Direction Départementale de l'Agriculture et de 
la Forêt pour la création d’une haie latérale prévue au dossier de demande, 

- de réaliser, avant l’éventuel épandage des eaux des lagunes, un bilan des flux 
d'azote et de phosphore vis à vis des terrains à épandre, 

- de transférer tout lot de compost non conforme aux spécifications de la norme 
NF U 44-051 vers un centre de stockage agréé de déchets de classe IE, 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de 
l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par 
l'arrêté préfectoral d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des 
techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et de 
l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en 
eau, 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation au titre de 
la réglementation des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement sont 
réunies, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Cher,  



ARRÊTE 

TITRE 1- PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
CHAPITRE LI.BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

    

exploiter sur le territoire de la commune de MARMAGNE, aux lieux-dits « les Neiges » et «le Champ Doré » dans les parcelles cadastrées section D n° 138, 139, 184 et 371 à 375 pour une superficie totale de 39 500 m°2 (coordonnées en Lambert 2 étendu X= 594,95 m et Y= 2 228,85 m) les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions suivantes Sont supprimées par le présent arrêté : 

  Références des articles dont les 
prescriptions 

Sont supprimées 
Arrêté préfectoral dans sa totalité 

Références des arrêtés préfectoraux antérieurs 

       

  

  Arrêté préfectoral du 22 décembre 2000 imposant des prescriptions techniques particulières pour la fabrication et l’épandage de COmpost contenant des boues en provenance de Stations d’épuration urbaines.       Article 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

. Équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la ñomenclature sont de Nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.  
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CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1.Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Rub | Alinéa | AS, À, Libellé de la rubrique (activité) Natur Critère de Seuil | Unité Volume Unités 
riqu D, NC e de classement du du autorisé du 

e l'insta critère | critère volume 
Hation autorisé 

1 a À Déchets industriels provenant d'installations - = = 
6 classées (installations d'élimination, à 
7 l'exception des installations traitant 

simultanément et principalement des ordures 
ménagères) 
a) stations de transit 20 000 van 

322| À À |Ordures ménagères et autres résidus urbains - = - 
(stockage et traitement des) 
A. stations de transit, à l'exclusion des 
déchetteries mentionnées à la rubrique 268bis 

167| © A Déchets industriels provenant d'installations - = = 
classées (installations d'élimination, à 
l'exception des installations traitant Déchets 
simultanément et principalement des ordures organiques : 
ménagères) 20 000 tan 
c) Traitement par compostage 

322| 8.3 À |Ordures ménagères et autres résidus urbains = - = Bois : 
(stockage et traitement des) 10 0CO 
B. Traitement 
3. Compostage 

217! À [Fabrication des engrais et supports de culture à Capacité de >10 ti 28 ti 
0 partir de matières organiques production 

226| 1 Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, Puissance >500 | kW 508 KW 
0 ensachage, pulvérisation, trituration, nettoyage, installée de 

tamisage, blutage, mélange, épluchage et l'ensemble des 
décortication des substances végétales et de machines fixes 
tous produits organiques naturels, à l'exclusion concourant au 
des activités visées par les rubriques 2220, fonctionnement 
2221, 2225 et 2226, mais y compris la de l'installation 
fabrication d'aliments pour le bétail. 

153] pb D Dépôts de bois, papier, carton ou matériaux Quantité stockée | >1000 | m° 20 G00 m° 
0 combustibles analogues. 

217) - D |Fumiers, engrais et supports de culture (Dépôts Capacité du | >200 | m° 30 000 m° 
1 de) renfermant des matières organiques et dépôt 

n'étant pas l'annexe d'une exploitation agricole 

256| 3 D Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces Volume des >20 | litres 150 litres 
4 (métaux, matières plastiques, etc.) par des cuves de - 

procédés utilisant des liquides organohalogénés traitement 
ou des solvants organiques. 

282! 2.b D Réfrigération ou compression (installations de) Puissance >50 KW 400 KW 
0 fonctionnant à des pressions effectives absorbée 

supérieures à 10° Pa, : 
2. Dans tous les autres cas 

1431 - NC |Liquides inflammables (stockage en _Capacité »10 | m 3 m° 
? réservoirs manufacturés de) saone 

2. stockage de liquides inflammables visés à la 
rubrique 1430 . 

143 - NC Liquides inflammables (Installation de Débit maximum | >z=1 mn 0,8 m°h 

4 remplissage ou de distribution) équivalent de 
1. installations de chargement de véhicules - l'installation 
citernes, de remplissage de récipients mobiles 
ou des réservoirs des véhicules à moteur. 

293 = NC |Ateliers de réparation et d'entretien de Surface de >2000| rm? 600 me 
Q véhicules et engins à moteur, y compris les l'atelier     activités de carrosserie et de tôlerie : 

1. Réparation et entretien de véhicules et   engins à moteur               
À (autorisation), $ (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), D (déclaration) ou NC {non classé). 
Volume autorisé: éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

Article 1.2.2, Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

   



  Communes | Parcelles 
    

  
MARMAGNE | section D nos 138, 139, 184 et 371 à 373 
  Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

Article 1.2.3. Autres limites de l’autorisation 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par les travaux de réhabi tation à la fin d’exploitation reste inférieure à 39 500 re. 

Article 1.2.4, Consistance des installations autorisées 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et Connexes, est organisé de la façon suivante : 

- une zone de stockage de déchets verts d’une surface maximale de 3 600 me, - Une Zone de stockage de bois et palettes d’une surface maximale de 3 000 m2, - deux zones de criblage et de stockage de compost d’une surface maximale de 3 500 m2, - Une zone de criblage et de stockage de bois broyé d’une surface maximale de 2 000 m£, - Une zone de fermentation et de maturation du compost d’une surface maximale de 11 200 m2 
- un atelier d’entretien de 600 m?, sauf si cette fonction est externalisée, - une zone de ravitaillement en carburant et de lavage des engins équipée d’un débourbeur — déshuileur, 

- des locaux de réception et un pont-bascule, 
- deux lagunes de récupération des eaux ruisselant sur les aires imperméabilisées de 1 500 m° chacune, la deuxième lagune étant créée dès l'augmentation de superficie de la zone de stockage, fermentation et maturation du compost prévue au dossier de demande, 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4, DUREE DE L’AUTORISATION 

Article 1.4.1. Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.  
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CHAPITRE 1.5. MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

Article 1.5.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous 
les éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2. Mise à jour de l’étude des dangers 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou 
non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués 
au préfet qui peut demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

L'étude de dangers est révisée au plus tard tous les cinq ans à dater de la notification du 
présent arrêté ou lors de toute évolution des procédés mis en œuvre ou du mode d’exploitation 
de l'installation. 

Article 1.5.3, Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdisent leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le Chapitre 1.2 du 
présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.5.5. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.5.6. Cessation d’activité 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état 
tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du 
code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet 
arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des 
terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures 
prises où prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces 
mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 
d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site :  
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- des interdictions ou limitations d’accès au site ; 
- la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation Sur $On environnement. 

Article 1.5.7, Conditions de remise en éfat du site après exploitation 

L'exploitant est tenu de remettre les terrains libérés, susceptibles d'être affectés à nouvel usage, dans un état compatible avec le ou les types d’usages prévus, conformément au dossier de demande d’autorisation. 

En cas d'arrêt définitif d’une installation classée, lorsque cet arrêt libère des terrains susceptibles d'être affectés à nouvel usage, l'exploitant transmet au préfet dans un délai fixé par ce dernier un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site de l'installation. Les mesures comportent notamment : 

- les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ; - les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur : 
- En cas de besoin, la surveillance à exercer ; 
- les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour metire en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage. 

Lorsque les travaux prévus sont réalisés, l'exploitant en informe le préfet. 

Article 1.5.8. Vente de terrains 

En cas de vente du terrain, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations classées soumises à autorisation y ont été exploitées. Il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces installations. 

CHAPITRE 1.6.DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 
- par Îles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupéments, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne Sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.  
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1.7. LOIS, DECRETS, ARRETES, CIRCULAIRES ET 
INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 
les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Dates Textes 
29/07/2005 | Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 
07/07/2005 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 

du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 
traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres 
que dangereux ou radioactifs 

30/05/2005 | Décret relatif au contrôle des circuits de traitement de déchets - 
21/06/2004 | Arrêté du 21 juin 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2564 relative au 
nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières plastiques...) 
par des procédés utilisant des liquides organohalogénés ou des solvants 
organiques 

29/06/2004 | Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 
septembre 1977 modifié 

17/03/2003 | Circulaire du 17 mars 2003 relative à la nomenclature des activités liées aux 
déchets (installations classées) 

30/12/2002 | Arrêté relatif au stockage de déchets dangereux 
24/12/2002 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des 

installations classées soumises à autorisation 
24/12/2002 | Décret n°2002-1563 du 24 décembre 2002 relatif à l'élimination des 

pneumatiques usagés 
18/04/2002 | Décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets 
17/07/2000 | Arrêté du 17 juillet 2000 pris en application de l'article 17-2 du décret no 77- 

1133 du 21 septembre 1977 modifié bilan décennal de fonctionnement 
28/04/1998 | Circulaire du 28 avril 1998 relative à la mise en œuvre et l'évolution des plans 

départementaux d'élimination des déchets ménagers et assimilés 
02/02/1998 | Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 

d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation 

23/01/1997 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des. bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement 

29/12/1993 | Décret n° 93-1410 du 29 décembre 1993 fixant les modalités d'exercice du 
droit à l'information en matière de déchets prévues à l'article 3-1 de la loi du 15 
juillet 1975 

10/05/1993 | Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux 
installations soumises à la législation sur les installations classées 

28/01/1993 | Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre 
de certaines installations classées 

27/01/1993 | Arrêté du 27 janvier 1993 relatif à l'utilisation des combustibles minéraux 
solides dans les petites installations de combustion 

10/07/1990 | Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines 
substances dans les eaux souterraines 

26/09/1975 | Circulaire DPPN/SEI du 26 septembre 1975 relative aux stations de transit de        
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  [résidus urbains 
Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées. 
Loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux 
Décret n° 75-310 du 23 avril 1975 relatif à la coordination interministérielle dans le domaine de l'élimination des déchets 

  
20/08/1985 

  

  15/07/1975 

  

23/04/1975 

  

  

  

  
CHAPITRE 1.8.RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de lurbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut Pas permis de construire. 

TITRE 2- GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1.EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1.Obiectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : | 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs Caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2,Consignes d’exploitation 

  

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CON SOMMABLES 

Article 2.2.1 Réserves de produits 

  

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées de manière courante ou OCCasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, produits absorbants.  



-11- 

CHAPITRE 2.3.INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

  

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

  

L'exploitant veille à l'intégration paysagère de l'installation, dès le début de son exploitation et 
pendant toute sa durée. 

En particulier, une haie vive est plantée en périphérie. Le choix des espèces prend en compte 
les recommandations de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté. 

CHAPITRE 2.4. DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 
est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant, 

CHAPITRE 2.5. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. PP J P 

CHAPITRE 2.6.DOCUMENTS TENUS À LA  DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises 

à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement,  
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- les documents permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité quand elles sont prévues par l’article R 231-53 du code du travail, 
- le rapport de contrôle des installations électriques par un organisme compétent, - le plan de localisation des risques établi par l'exploitant sous sa responsabilité, - les consignes de sécurité et d’exploitation, 

- le registre d'élimination des déchets dangereux et les bordereaux de suivi Correspondants, - tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1.CONCEPTION ET EXPLOITATION DES IN STALLATIONS 

    

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

    

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. En particulier, le processus d’élaboration du compost est surveillé et contrôlé. 

Les lagunes sont implantées et gérées de manière à limiter au maximum la gêne pour le voisinage. En général, des mesures adaptées seront mises en oeuvre pour limiter les nuisances olfactives identifiées. 

Le niveau d’odeur émis à l'atmosphère par chaque source odorante non canalisée présente en continu sur le site ne doit pas dépasser les valeurs mentionnées dans le tableau suivant, en fonction de son éloignement Par rapport aux immeubles habités ou occupés par des tiers, aux stades, terrains de camping et établissements recevant du public. 

  

  
    
  
  

ÉLOIGNEMENT DES TIERS (en m) MVEAU D'ODEUR SUR SITE 
(UC/m”) 100 750 

200 600 
300 2 000 
400 3 000       
  
UO = unité d’odeur.  
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Le débit d’odeur des gaz émis à l’atmosphère par l’ensemble des sources odorantes canalisées 
ne doit pas dépasser les valeurs suivantes : 

HAUTEUR D’ ON DÉBIT D'ODEUR 
en m en m3/h 

0 1 000 x 1 
5 3 600 x 1 
10 21 000 x 1 
20 180 000 x 1 
30 720 000 x 1 
50 3 600 x 10 
80 18 000 x 10 
100 36 000 *x 10 

  

Les mesures de niveau d’odeur et débit d’odeur sont réalisées, à la demande de l'Inspection 
des Installations Classées, selon les normes en vigueur. 

Article 3.1.3 Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 
-__les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 

les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2, CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

Le site d'exploitation ne dispose d’aucune installation fixe susceptible de générer des rejets 
atmosphériques. On y trouve uniquement des moteurs au niveau des installations de broyage, 
criblage et des engins de manutention. 

TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1. PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou 
aux exercices de secours, sont réalisés à l’aide d’un forage permettant un prélèvement 
maximal de 1,5 m°/heure. Ce forage est réalisé, exploité et éventuellement abandonné dans les 
conditions précisées à l’Article 4.1.2.1. du présent arrêté.  
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Les besoins en eau sont limités au lavage des engins sur l’aire aménagée et aux besoins du personnel. Les autres prélèvements d’eau s’effectuent sur le réseau communal d’eau potable. La consommation mensuelle s’établit à 25 m° environ. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l'établissement. 

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant : 

- d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d’économie ; 
- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau où de la nappe d’eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

Article 4.1.2. Conception et exploitation des installations de prélèvement d’eau 

La réalisation et la mise en service d’un forage permettant un prélèvement d’un débit maximal de 1,5 m° à l’heure est autorisée par le présent arrêté. 

Article 4,1.2.1- Mise en service et cessation d’utilisation d’un forage en nappe 

Lors de la réalisation du forage en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d’utilisation de substances dangereuses. 

Toute modification apportée à l'ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier | initial (localisation y compris dans la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur de cimentation, niveau de la pompe) doit faire l’objet d’une déclaration préalable à l’inspection des installations classées. 

L'espace annulaire compris entre le trou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 cm. Il est obturé au moyen d’un laitier de ciment. 

La cimentation atteint le niveau suivant : 

- le niveau statique de la nappe, si le forage exploite la première nappe rencontrée, - la base de la couche imperméable intercalaire, si le forage exploite une autre nappe. 

L'équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique. 

La tête de puits est protégée de la circulation sur le site.  
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En tête du puits, le tube de soutènement doit dépasser du sol d’au moins 50 cm. En zone 
inondable, le tube doit rester au-dessus du niveau des plus hautes eaux. Il doit disposer d’un 
couvercle à bord recouvrant, cadenassé, d’un socle de forme conique entourant le tube et dont 

la pente est dirigée vers l'extérieur. Le socle doit être réalisé en ciment et présenter une 
épaisseur d’au moins 40 cm et une largeur d’au moins 50 cm pour éviter toute infiltration Île 
long de la colonne. 

Si elle est située dans un encuvement étanche, la tête de puits peut être implantée au-dessous 
du niveau naturel du terrain. Dans ce cas, il doit exister un socle de 20 cm au fond de 

l’encuvement et les murs de la cuve doivent dépasser de 20 cm au moins par rapport au terrain 
naturel. 

Une dalle de 3 m° est réalisée autour de la tête du forage, pente dirigée vers l'extérieur. 

Un forage non équipé de son groupe de pompage doit obligatoirement être fermé par un capot 
étanche cadenassé ou par un dispositif équivalent. 

Le tubage est muni d’un bouchon de fond. 

La distribution de l’eau issue du forage doit s’effectuer par des canalisations distinctes de 
celles du réseau d’adduction d’eau potable. 

À l'issue des travaux de foration, l'exploitant adresse au préfet et à l'inspection des 
installations classées un rapport complet comprenant : 

E la localisation précise de l’ouvrage réalisé (carte IGN au 1/25 000) avec les coordonnées 
en Lambert IT étendu (X, Y et Z), 
le nom du foreur, 
la coupe technique précise (équipement et matériaux utilisés), 

la coupe géologique, 
les documents relatifs au déroulement du chantier: date des différentes opérations, 

éventuellement anomalies, compte-rendu de la cimentation, date de fin de chantier, 
le résultat des pompages d’essai avec : 

le niveau statique à une date déterminée, 
les courbes rabattement/débit, 

le débit d’essai, 

le débit d’exploitation (type d’équipement...), 
le diamètre de l’ouvrage de pompage et sa profondeur, 

e l’aquifère capté. 
L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément au présent arrêté. (mensuel) 
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Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime 
des eaux et les incidents survenus dans lexploitation de louvrage. 

En cas de cessation de l’utilisation du forage, l’exploitant prend les mesures appropriées pour 
l’obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d’eau 
souterraines et la mise en communication de nappes d’eau distinctes. 

Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui 
est transmis au préfet dans le mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau 
forage ou la mise hors service du forage est portée à la connaissance du préfet avec tous les 

éléments d'appréciation de l’impact hydrogéologique.  
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Article 4.1.3.Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

l'établissement et pour éviter des retours de substances dans les réseaux publics d’adduction d'eau (vanne de barrage, ...). 

CHAPITRE 4.2.COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

   

À l’exception des cas accidentels où la sécurité des Personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Article 4.2.2. Plan des réseaux 

et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
P 

PP + l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, - les dispositifs de protection de l'alimentation, - les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) . - les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.3.Entretien et surveillance 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre site industriel.  
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CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- eaux de lavage des engins (EL), 
- eaux issues du ruissellement sur les aires imperméabilisées (ER), 
-  6aux usées domestiques : locaux sociaux (EU), 
- eaux pluviales des toitures (EP). 

Article 4.3.2.Collecte et rejet des effluents 

Les effluents aqueux issus du lavage des engins de chantier (ŒL) sont collectés et traités par 
débourbage et déshuilage avant rejet dans la lagune n°1 interne à l’établissement. 

Les eaux issues du ruissellement sur les aires imperméabilisées (ER) sont collectées et 
dirigées par gravité vers les deux lagunes de 1 500 m° chacune aménagées à cet effet. Elles 
sont réutilisées dans le cadre des opérations de compostage ou pour les besoins d’extinction 
d’incendie. Elles peuvent être épandues dans le cadre défini au présent arrêté. 

Les eaux usées domestiques (EU) sont traitées par fosse septique et infiltrées dans un système 
d’assainissement non collectif conformément à l'arrêté ministériel du 6 mai 1996 fixant les 
prescriptions techniques applicables en la matière. 

Les eaux pluviales des toitures (EP) de l'atelier et des bureaux sont rejetées dans les fossés 
périphériques sans traitement préalable. 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3.Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des 
installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si 
besoin les fabrications concernées.  
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Article 4,3,4, Entretien et Conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres Pérmettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises POUr y remédier et les résultats des Mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il à été procédé. 

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

  
Point de rejet vers Je milieu récepteur] En sortie de fosse En sortie de l’aire de 

    

  

  

  

    

codifié par le présent arrêté septique lavage des engins Nature des effluents 
eaux usées 

. eaux de lavage domestiques Exutoire du rejet 
bassin d’infiltration lagune n°1 

aménagé Traitement avant rejet 
lit filtrant débourbage et 

déshuilage 
  Les eaux issues du ruissellement sur les aires imperméabilisées (ER) ne sont Pas rejetées. 
Article 4.3.6.Conception. aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4.3.6.1. Conception 

possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

compétent. 

Article 4.3.6.2, Aménagement 

4 3.6.2.1.Aménagement des points de prélèvements 

prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, Concentration en polluant, …). 

Ce point est aménagé de manière à être aisément accessible et Permettre des interventions en toute sécurité, Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.  
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Les ägents des sérvices publics, fotamment céux chargés de fa Police des eaux, doivent avoir 

libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 

récepteur. 

4,3.6.2.2.Section de mesure 

Ce point est implanté dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 

l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 

représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 

ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3,7.Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles 

d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- température : < 30°C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 
- couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1. 

Article 4,3.8.Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 

d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les 
traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.9,Eaux susceptibles d’être polluées 

Les eaux polluées collectées dans les installations sont traitées dans l’enceinte de 
l'établissement conformément à l’article 4.3.5.ou éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. 

En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales non 
polluées et les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

Article 4.3.10. Valeurs limites d’émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur et 
respectent, avant rejet dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration 

ci- dessous définies :  
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. . Concentration \ Concentration maximale sur . Paramètre Le moyenne journalière une période de 2 heures (mg/l) (mg) 
Mätières en suspension totales 60. 30 

(MEST) 
DCO 200 10 
DBO; 80 40 

Azote total 200 100         
  
Article 4.3.11. Valeurs limites d'émission des eaux de lavage des encins 

  

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux de lavage des engins de chantier dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en Concentration ci- dessous définies : 

  

  

  

  

  

Paramètre Concentration instantanée Concentration moyenne 
(mg/l) journalière (mg/l) Matières en suspension totales 150 100 

(MEST) 
DCO 450 300 
DBO; 150 100 

Hydrocarbures totaux (ACT) 10 5     
  

TITRE 5. DECHETS RESULTANTS DU FONCTIONNEMENT DE L’ETABLISSEMENT : 

CHAPITRE S.1.PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1.Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses installations Pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

À cette fin, il doit : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 
.- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- s'assurer du traitement ou du pré traitement de ses déchets, notamment par voie physico- chimique, biologique ou thermique : 
- S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions possibles. 

Article 5.1.2.Stockage temporaire des déchets 

Les déchets et résidus produits, enireposés dans l'établissement avant leur traitement Ou leur élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
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En particulier, le stockage de déchets susceptibles de contenir des substances dangereuses est 
réalisé sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées. 

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que 
nécessaire, de façon à limiter l’importance et la durée des stockages temporaires. La quantité 
de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité 
d'un lot normal d’expédition vers l’installation d’élimination. En tout état de cause, le 
stockage temporaire ne dépassera pas un an. 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts visés à l’article L.S11-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite, à l'exception des 
installations spécifiquement autorisées. 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret n°94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisées par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n°79-981 du 21 novembre 
1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées, et à ses textes 

d'application. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet 
non huileux ou contaminé par des PCB. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés 
(ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du 
décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 
n°2002-1563 du 24 décembre 2002 relatif à l'élimination des pneumatiques usagés. Ils sont 
remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 
civil ou pour l’ensilage. 

  

L'exploitant ne remet ses déchets qu’à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration 
prévu par le décret n°98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route et au courtage de 
déchets ou il s’assure que les quantités et la nature des déchets sont telles que le transporteur 
est exempté de l'obligation de déclaration. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des 
circuits de traitement des déchets.  
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Article 5.1.5. Registre chronologique et déclaration annuelle 

Conformément aux dispositions du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets, l'exploitant : 
- tient à jour un registre chronologique de la roduction, de l'expédition et du traitement des 

J 81 q p P déchets dangereux ; 
-_ fournit à l'inspection des installations classées une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux produits. 

Article 5.1.6. Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont : 
- les déchets d’entretien des engins, 
- les refus de compostage : plastiques, clous des palettes, … 
- les boues de curage du décanteur — déshuileur, 
- les boues de curage des lagunes, 
- les déchets dus à la présence humaine. 

  Elimination maximale annuelle 
Type de déchet éliminé à l’extérieur de l’établissement 
  
  Classe de déchets 

  
  

  

      

Déchets non dangereux déchets métalliques d'entretien des 860 m° 
engins, plastiques, clous des 
palettes, 

Déchets dangereux huiles et filtres usagées et boues del7t 
curage du décanteur - déshuileur   
  

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GENERALES 

  

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de 
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Article 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs ...) génants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Horaires de fonctionnement de l'installation 

L'installation fonctionne de 7 heures à 19 heures les jours ouvrés. 

Article 6.2.2. Valeurs limites d’émergence 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à | Émergence admissible durant les horaires 
émergence réglementée (incluant le bruit de de fonctionnement inclus dans la période 
l'établissement) allant de 7h à 22h, sauf dimanches et 

jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 6dB(A) 
dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A)       
  

Article 6.2.3. Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

PERIODE DE JOUR 
PERIODES allant de 7h à 22h, 

(sauf dimanches et jours fériés) 
  

Niveaux sonores limites admissibles en limite de 70 dB(A) 
propriété de l'établissement       
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant au présent 
article dans les zones à émergence réglementée définies au vu du plan d'occupation des sols 
ou au plan local d'urbanisme communal. 

TITRE 7- PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1. PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous 
sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des 
risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu’à la remise en état du site après l’exploitation.  
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Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2.CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1.Inventaire des substances ou préparations _dangereuses présentes dans l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l’inspection des installations classées. 

e des dangers internes à l’établissement 

    

L'exploitant identifie les zones de Pétablissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Il distingue 3 types de zones : 

- les zones à risque permanent ou fréquent, 
- les zones à risque occasionnel, 
- les zones où le risque n’est pas susceptible de se présenter ou n’est que de courte durée s’il se présente néanmoins. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. Ce plan est tenu à la disposition permanente de linspection des installations classées et des services de secours. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones el en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

CHAPITRE 7,3. INFRASTRUCTURES ET IN STALLATIONS 

Article 1.5.1, Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement doit être entouré d'une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles d'une hauteur minimale de 2 mètres empêchant l'accès au site. Un portail fermant à clef interdira l'accès du site en dehors des heures d'ouverture.  
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Au moins deux accès de secours, éloignés l'un de l'autre, et le plus judicieusement placés pour 

éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus 
accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables..….) pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1,1.Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l’établissement. 

Article 7.3.1,2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies doivent avoir les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de la bande de roulement : 3,50 m, 
rayon intérieur de giration : 11 m, 

hauteur libre : 3,50 m, 
résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Une voie doit desservir les aires aménagées auprès des deux lagunes pour le pompage de l’eau 
en cas d’incendie. 

Des aires de retournement doivent être aménagées aux extrémités. 

Article 7.3.2. Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la 
propagation d'un incendie. 

À l'intérieur de l’atelier de réparation et d’entretien des engins, les allées de circulation sont 
aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation 
du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 7.3.3. Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui 
sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations 
de protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout 
point à ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures 
correctives prises.  
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Article 7.3.4. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

ou à toute norme en vigueur dans un État membre de la Communauté Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 74.GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement. (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement et par le système de gestion ‘de l'entreprise, le démarrage de nouvelles unités, tout fonctionnement en marche dégradée prévisible ainsi que toute opération délicate sur le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse de risque préalable et sont assurées en présence d’un encadrement approprié. 
La mise en service d’unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant que les installations sont aptes à être utilisées. 

Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l’hygiène et la sécurité des travailleurs, des consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence. Ces consignes spécifient notamment : 

- la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche après une suspension prolongée d'activité : 
- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ;  
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- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans 
l'installation ; 

- les opérations nécessaires à l’entretien et à une maintenance ; 
- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles. 

L'exploitant s’assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

Article 7,4,2. Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 

substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et 
d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer 
du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation 
et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 7.4.3. Interdiction de feux 

Ï est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet 
d'un permis d'intervention. 

Article 7.4.4. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la 

conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens 
d'intervention. Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son 
maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 
opérations de fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 

par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens 
d'intervention affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la 
sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

Article 7.4.5. Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 
des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 
préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
surveillance à adopter.  
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Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

Article 7.4.5.1.Contenu du permis d’intervention 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 
moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 
visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution et 
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale 
est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le 
personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l’établissement n’interviennent 
pour tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, 
et des contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'interventions sur des équipements importants pour la sécurité, 
l'exploitant s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, 
n'affectent pas la sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est 
intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5. FACTEURS ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES À 
LA PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.5.1.Liste des éléments importants pour la sécurité 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers, la liste des éléments importants 
pour la sécurité. Il identifie à ce titre les fonctions, les paramètres, les équipements, les 
consignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les 
phases d’exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, 
situation accidentelle ..) susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour l’homme et 
l’environnement. 
Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement 
mise à jour.  
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Article 7.5.2. Domaine de fonctionnement des procédés 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité, les plages de variation des paramètres qui 
déterminent la sûreté de fonctionnement des installations. Il met en place des dispositifs 
permettant de maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. L'installation 
est équipée de dispositifs d’alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des 
plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l’alarme entraîne des mesures 
automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

Article 7.5.3.Conception des équipements importants pour la sécurité 

| 
Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou 
mixtes, sont d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à 
l'origine de l'installation, et maintenues dans le temps. Leur domaine de fonctionnement 
fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits 
manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, etc.). 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans 
l'étude dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, 
l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les 
mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

Article 7.5.4, Systèmes d'alarme et de mise en sécurité des installations 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques 
préétablis, d’alarmer le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les 
installations susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour le voisinage et 
l’environnement. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute 
disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être 
annulées ou rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes 
concourant à la mise en sécurité, sans procédure préalablement définie. 

Article 7.5.5, Dispositif de conduite 

Le dispositif de conduite des installations est conçu et maintenu en état de fonctionnement de 
façon que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toutes dérives des 
paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation soit détectée et 
qu’une action corrective soit engagée dans des délais que l’exploitant définit dans son 
référentiel d'exploitation.  
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Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés d'alarme. 

Article 7.5.6.Surveillance et détection des zones de dangers 

Les installations susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l’environnement sont munies de systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable permettant d'informer rapidement le personnel de tout incident et prenant en Compte notamment la nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement et ceux de 
son environnement. 

L'exploitant tient à jour, dans le cadre de son référentiel d'exploitation, la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le ternps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 
- des dispositifs d’alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 

Pinstallation, 
- une mise en sécurité de installation selon des dispositions spécifiées par l’exploitant. 

La surveillance d'une zone de danger ne répose pas sur un seul point de détection. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de l’un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Article 7.5.7, Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des 
réseaux d'alimentation. 

Article 7.5.8. Utilités destinées à l’exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations.  
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CHAPITRE 7.6. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.6.1. Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées 
sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.6.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux d'un volume supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination 
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 

les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de 
façon très lisible. 

Ces prescriptions concernent également les déchets dangereux. 

Article 7.6.3. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 

des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'excéption des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des Mts, 

- dans tous les cas, 800 Î minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 

physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel.  
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La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite, 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.6.4, Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. : 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.6.5. Stockage sur les lieux d’emploi 

Les produits utilisés dans l’enceinte de l'établissement et considérés comme des substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité, stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.6.6. Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement, de déchargement ou de départ vers un centre d’élimination. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.  
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Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de 
surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont 
conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci 
conditionnent la sécurité. 

Article 7.6.7.Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 

évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7.MOVYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7.7.1. Définition générale des movens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans l’étude des dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par 

l'exploitant en liaison avec les services d’incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas 

d'accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarit développés dans 
l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

Article 7.7.2. Entretien des moyens d'intervention 

Les équipements d’intervention sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de 

l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions 
d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites 

sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installations classées. 

Article 7.7.3. Ressources en eau et mousse 

L'établissement doit disposer de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum : 

- d’une capacité d’eau minimale de 200 m°, en rapport avec le risque à défendre, 

-  d’extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, qui doivent être judicieusement 
répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 
spécifiques, notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 
chargement et de déchargement des produits et déchets. Ils doivent être positionnés à 
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles,  
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- d’une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 
100 litres et des pelles, 

- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de SeCOUrS, 
- de plans des installations facilitant l'intervention des services d’incendie et de secours, 

Au niveau de chacune des deux lagunes de stockage des eaux ruisselant sur les surfaces imperméabilisées, sont aménagées des plates-formes de dimensions minimales 4 x 8 mètres et présentant une force portante de 160 KkN dont 80 KN par essieu, les essieux du véhicule 
susceptible d'y être utilisé par les sapeurs-pompiers pour le pompage étant distants de 3,60 mètres. Chacune des plates-formes doit être implantée à moins de 8 mètres de la lagune correspondante et la différence de niveau entre la plate-forme et l’eau dans la lagune doit être 
inférieure à 6 mètres. 

La pente d’accès aux plates-formes ne doit pas excéder 15 % et les plates-formes doivent présenter une pente de 2 % dirigée vers la lagune. Les plates-formes doivent être réalisées en talus, de préférence maçonné du côté de l’eau. 

Chacune des deux lagunes sera dotée d’un affichage indiquant le volume d’eau disponible. 

Les dispositifs, dont doit disposer l’établissement pour la lutte contre lincendie, doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

    

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et / ou : dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou . le maintien en sécurité de l'installation, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations (électricité, réseaux 

de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des 

substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux : souillées en cas d’épandage accidentel 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 
la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.7.5. Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant a communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes.  



  

-35- 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les 
risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, doivent pouvoir quitter leur 
poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

Article 7.7,5.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le 
personnel à l’aide des moyens de communication présents : 

- téléphone fixe au local de gardiennage 
- téléphones portables de type PTI (travailleur isolé). 

Le personnel en charge de l’alerte déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et 
autres moyens de communication) pour alerter sans délai les personnes présentes dans 
l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle 
manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une 

installation ne dépasse cent mêtres. 

Article 7.7.6. Protection des milieux récepteurs 

Article 7.7.6.1. Dossier de lutte contre la pollution des eaux 

L'exploitant constitue à ce titre un dossier « lutte contre la pollution accidentelle des eaux » 
qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les 

personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés qui, en raison de leurs caractéristiques et des 
quantités mises en œuvre, peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 

- leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 

susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations 
des eaux, 

- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore 

exposées à cette pollution, 
- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces 

analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution 

des connaissances et des techniques. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’Inspection des Installations Classées.  
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Article 7.7.6.2. Bassin de confinement et bassin d’orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un 
accident ou d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont 
raccordés à des bassins de confinement étanches aux produits collectés et d'une capacité 
minimale de 400 m°. Les lagunes implantées sur site tiennent lieu de bassin de confinement 
de ces eaux polluées et de bassin d’orage. Leur vidange suivra les principes imposés par 
l'Article 4.3.9. traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Les lagunes sont maintenues en temps normal au niveau permettant une pleine capacité 
d’utilisation. Les organes de commande nécessaires à son isolement doivent pouvoir être 
actionnés en toutes circonstances. Au vu des données du dossier de demande relatives à la 
pluie décennale, la hauteur minimale de garde à maintenir est de 40 em. Un système de 
détection, placé en conséquence au niveau de chacune des deux lagunes de confinement, 
permettra d'alerter l’exploitant du dépassement de la hauteur minimale de garde (alarme 
sonore et / ou visuelle). 

TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS ET ACTIVITES DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1. EPANDAGE 

Article 8.1.1. Epandages interdits 

Les épandages non autorisés sont interdits. 

Article 8.1.2. Epandages autorisés 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l’épandage des eaux des lagunes de collecte des eaux 
ruisselant sur les aires imperméabilisées de stockage, broyage ou criblage des déchets verts et 
du bois ainsi que de maturation et fermentation du compost sur les parcelles cadastrées 
section D n° 138 à 145 de la commune de MARMAGNE. 

Les matières concernées par les dispositions de cet article seront désignées sous lPappellation 
" matières à épandre ". 

Aucun autre déchet ne pourra être incorporé en vue d’être épandu. 

Article 8.1.2.1. Règles générales 

Les matières à épandre ont un intérêt pour les sols ou la nutrition des cultures et leur 
application ne porte pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l’homme et des animaux, à 
la qualité et à l’état phytosanitaire des cultures ainsi qu’à la qualité des sols et des milieux 
aquatiques. 

L’épandage de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles doit respecter les règles 
définies au présent arrêté et par l'arrêté relatif au 2°% programme d’action à mettre en œuvre 
dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine 
agricole. 

En particulier l’épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les 
parties suivantes :  
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- producteur de déchets ou d’effluents et prestataire réalisant l’opération d’épandage, 
- producteur de déchets ou d’effluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 

Article 8.1.2.2. Interdictions 

L'épandage est interdit : 

pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, 
pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque 
d'inondation des terrains concernés, 

en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées, 
sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors 

du champ d’épandage, 

à l’aide de dispositifs d’aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins. 

l 
ë 

t 

Article 8.1.2.3. Distances et délais 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l’article L 20 du code de la santé 
publique, l’épandage doit respecter les limites fixées dans les tableaux suivants : 

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

Nature des activités à protéger distance minimale domaine d’application 

Puits, forages, sources, aqueducs 35 mètres Cas 1 : pente du terrain 

transitant des eaux destinées à la inférieure à 7 % 
consommation humaine en où 

écoulement libre, installations 

souterraines ou semi-enterrées 
utilisées pour le stockage des eaux, 100 mètres 

que ces dernières soient utilisées Cas 2 : pente du terrain 

pour l’alimentation en eau potable supérieure à 7 % 

ou pour l’arrosage des cultures : 

maraîchères. 

Cours d’eau et plans d’eau 35 mètres des berges Pente du terrain inférieure à 
71% 

Pour ces déchets non 
fermentescibles enfouis 
immédiatement après 

épandage. 

Lieux de baignade 200 mètres 

Sites d’aquaculture (piscicultures et | 500 mètres : 
zones conchylicoles) 

Habitation où local occupé par des 50 mètres 
tiers, zones de loisirs ou 

établissements recevant du public 

délai minimum 

Herbages ou cultures fourragères Trois semaines avant la Absence de risque lié à la 
remise à l’herbe des animaux | présence d’agents 
ou de la récolte des cultures pathogènes 
fourragères 

Terrains affectés à des cultures Pas d'épandage pendant la 
maraîchères et fruitières à période de végétation 
l’exception des cultures d’arbres 
fruitiers.         
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  Terrains destinés ou affectés à des Dix mois avant la récolte, et | Absence de risque lié à la 
cultures maraîchères ou fruitières, pendant la récolte elle-même | présence d’agents 
en contact direct avec les sols, ou pathogènes 
susceptibles d’être consommées à 
Pétat cru.         
  

Article 8.1.2.4, Étude préalable d’épandage 

Une étude préalable d'épandage précise l’innocuité (dans les conditions d'emploi) et l'intérêt 
agronomique des matières à épandre, l’aptitude du sol à les recevoir, le périmètre d’épandage 
et les modalités de sa réalisation. Cette étude justifie de la compatibilité de l’épandage avec 
les contraintes environnementales recensées ou les documents de planification existants, 
notamment les plans prévus à l’article L. 541-14 du code de l’environnement et les schémas 
d'aménagement et de gestion des eaux prévus aux articles L. 212-1 à L. 212-7 du code de 
l’environnement. Elle comprend notamment : 

- les caractéristiques des matières à épandre (quantités prévisionnelles, valeur agronomique, 
teneur en éléments traces et agents pathogènes...) ; 

- la représentation cartographique au 1/25 000 du périmètre d’étude, et des zones aptes à 
l’épandage ; 

-  lidentification des contraintes liées au milieu naturel ou aux activités humaines dans le 
périmètre d’étude et l’analyse des nuisances pouvant résulter de l’épandage : 

- les caractéristiques des sols, les systèmes de culture et la description des cultures 
envisagées sur le périmètre d’étude ; 

- une analyse des sols portant sur les paramètres mentionnés au tableau 2 de l’Article 
8.1.2.7. du présent arrêté et sur l’ensemble des paramètres mentionnés au tableau 4 de 
l’Article 8.1.2.7.du présent arrêté, réalisée en un point de référence, repéré par ses 
coordonnées Lambert, représentatif de chaque zone homogène ; 

- la description des modalités techniques de réalisation de l’épandage (matériels, 
périodes...) ; 

- les préconisations spécifiques d'utilisation des matières à épandre en fonction de ses 
caractéristiques, de celles du sol, des systèmes et types de cultures et autres apports de 
matières fertilisantes ; 

- le représentation cartographique à une échelle appropriée des parcelles exclues de 
l’épandage sur le périmètre d’étude et les motifs d’exclusion : 

- un exemplaire de l’accord des utilisateurs de matières à épandre pour la mise à disposition 
de leurs parcelles et une liste de celles-ci selon leurs références cadastrales ; 

- tous les éléments complémentaires permettant de justifier la compatibilité avec les 
éléments évoqués ci-dessus. 

Cette étude d’épandage, comporte un volet reprenant l’ensemble des accords écrits des 
exploitants agricoles des parcelles pour la mise en œuvre de l’épandage dans les conditions 
envisagées. 

Une filière alternative d’élimination ou de valorisation des déchets doit être prévue et 
opérationnelle en cas d’impossibilité temporaire de se conformer aux dispositions du présent 
arrêté. 

L'exploitant informe le préfet de département de son intention d’épandre et lui transmet, au 
moins 3 mois avant la réalisation de l’épandage, l’étude préalable d'épandage précitée ainsi 
documentée. 

Le préfet pourra demander la mise en place d’un dispositif de suivi agronomique des 
épandages et faire appel à un organisme indépendant du producteur de déchets ou d’effluents,  
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choisi en accord avec la Chambre d’Agriculture dans un objectif de préservation de la qualité 

des sols, des cultures et des produits. 

Article 8.1.2.5. Programme prévisionnel d'épandage 

Au moins un mois avant la réalisation des opérations concernées, un programme prévisionnel 

annuel d'épandage doit être établi, en accord avec l'exploitant agricole. Ce programme doit 

définir les parcelles concernées par la campagne annuelle, les cultures pratiquées et leurs 

besoins, les préconisations d'emploi des matières à épandre, notamment les quantités devant 

être épandues, le calendrier d’épandage, les parcelles réceptrices. 

Article 8.1.2.6. Conditions d'épandage 

Les apports azotés, toutes origines confondues, organique et minérale, sont établis à partir du 

bilan global de fertilisation. 

Dans les zones vulnérables définies au titre du décret n° 93-1038 du 27 août 1993, la quantité 

maximale d’azote organique épandu est limitée à 210 kg/ha/an, 170 kg/ha/an à partir du ler 

janvier 2003. 

Les matières à épandre ne peuvent être épandues : 

-  siles concentrations en agents pathogènes sont supérieures à : 

o  Salmonella : 8 NPP/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre le plus 

probable) ; 

°  Entérovirus : 3 NPPUC/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre le plus 

probable d'unités cytapathogènes) ; 

e œufs de nématodes : 3 pour 10 8 MS; 

- dès lors que l’une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans le 

produit à épandre excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 1 b de l’Article 

8.1.2.7. du présent arrêté ; 

- dès lors que le flux, cumulé sur une durée de 10 ans, apporté par les produits à épandre en 

éléments où composés indésirables excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou: 

1 b de l'Article 8.1.2.7.du présent arrêté ; lorsque l’épandage est réalisé sur des pâturages, 

le flux maximum des éléments traces métalliques à prendre en compte, cumulé sur une 

durée de 10 ans, est celui du tableau 3 de l'Article 8.1.2.7.du présent arrêté ; 

si les teneurs en éléments traces métalliques dans les sols dépassent l’une des valeurs 

limites figurant au tableau 2 de l'Article 8.1.2.7. Des dérogations aux valeurs du tableau 2 

de l'Article 8.1.2.7. du présent arrêté peuvent toutefois être accordées par le préfet sur la 

base d’une étude géochimique des sols concernés démontrant que les éléments traces 

métalliques des sols ne sont ni mobiles, ni bio disponibles. 

Les analyses des matières à épandre sont réalisées pour chaque lot de fabrication dans un délai 

tel que les résultats d’analyse sont connus avant mise à disposition du lot. 

Les sols doivent être analysés sur chaque point de référence au minimum tous les 10 ans et 

après l’ultime épandage sur la parcelle. 

Les doses d'apport devront être adaptées aux besoins des sols où des cultures dans des 

conditions ne devant pas entraîner de risques de ruissellement hors du champ d'épandage. 

Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière à ce que :  
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- soient apportés des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder les besoins, 
compte tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les 
supports de culture, 

- ni la stagnation prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors de parcelles 
d'épandage, ni une percolation rapide ne puissent se produire, 

- aucune accumulation de substances, susceptibles à long terme de dégrader la structure du 
sol ou de présenter un risque d'écotoxicité, ne puisse avoir lieu dans le sol, 

- aucun colmatage du sol ne puisse se produire. 

Article 8.1.2.7. Valeurs limites 

Les conditions d'épandage ainsi que les valeurs limites détaillées dans l’étude d'épandage 
sont respectées en toute circonstance, sans préjudice de règles plus contraignantes nécessaires 
au respect de réglementations spécifiques à l'agriculture ou à des conventions particulières 
intéressant les terrains d'épandage. 

De plus : 
- le pH des effluents à épandre est compris entre 6,5 et 9,5, 
- le taux de siccité est supérieur à 35 %. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

  

  

  

  

  

  

  
    

Tableau 1 a 
Teneurs limites en éléments traces métalliques 

Flux cumulé maximum 
Été Valeur limite apporté par les matières à éments traces u - ’ métalliques | dans les matières organiques épandre | 

(milligrammes par kilogramme MS) |en 10 ans (grammes par mètre 
carré) 

Cadmium 10 0,015 
Chrome 1 000 1,5 
Cuivre 1 000 1,5 
Mercure 10 0,015 
Nickel 200 0,3 
lomb 800 1,5 

Zinc -3 000 45 
Chrome + cuivre + nickel 4 000 6 
+ zinc 

Tableau 1 b 
Teneurs limites en composés traces or aniques 

Flux cumulé maximum 
Valeur limite apporté par les matières à 

Composés traces dans les matières organiques épandre 
(milligrammes par kg de MS) en 10 ans (milligrammes par 

m?) 

Cas général EP andage un Cas général EP andage Sur pâturages pâturages 
Total des 7 principaux DCR* P 0,8 0,8 1,2 1,2 
Fluoranthène 5 4 7,5 6 
Benzo(b}fluoranthène 2,5 2,5 4 4 
Benzo(a)pyrène 2 1,5 3 2         
  * PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180.  
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Tableau 2 

Valeurs limites de concentration en éléments traces métalliques dans les sols 

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

éléments traces dans les sols . valeur limite . | 

en milligrammes par kg de matières sèches 

Cadmium 
> 

Chrome 
150 

Cuivre 
100 

Mercure 
1 

Nickel 
50 

Plomb 
100 

Zinc 
300 

Tableau 3 

Flux cumulé maximum en éléments traces métalliques 

apporté par les matières à épandre pour les pâturages ou les sols de pH inférieurs à 6 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
flux cumulé maximum 

éléments traces métalliques apporté par les matières à épandre sur 10 ans 

(grammes par m?) 

Cadmium 0,015 

Chrome 1,2 

Cuivre 1,2 

Mercure 0,012 

Nickel 0,3 

Plomb 0,9 

Sélénium * 0,12 

Zinc 3 

Chrome + cuivre + nickel + zinc 4   
  

e Pour le pâturage uniquement. 

  

Tableau 4 

Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des matières à épandre et 

des sols 

caractéristique Mesure ou unité 
  

  

matière sèche % 

matière organique % 

pH = 
rapport C/N | - 

azote total* 

azote ammoniacal (en NH4) 

phosphore total (en P205)** 
{ *# 

D ‘ milligrammes par kg de matières sèches 

magnésium total (en MgO)** 

oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, 
Zn)*** 

Granulométrie**** millimètres 

*  L’azote total comprend l’azote organique, l’azote ammoniacal et l’azote oxydé, cela 

correspond à la somme de l'azote mesuré par la méthode de dosage Kjeldahl (NF EN 

ISO 25 663) et de l’azote contenu dans les nitrites et les nitrates (NF EN ISO 10304-1). 
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** Pour les sols, P205 échangeable, K20 échangeable, MgO échangeable et CaO 
échangeable. 

***_ Oligo-Éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn, et B seront mesurés à la 
fréquence prévue pour les éléments traces. 

**** Granulométrie pour les sols uniquement. 

Article 8.1.2.8. Registre d'épandage 

Un cahier d’épandage (registre), conservé pendant une durée de 10 ans doit être tenu à jour 
par l’exploitant. Il comporte les informations suivantes : 

- les dates d’épandages ; 
- les caractéristiques des matières à épandre (teneurs en éléments fertilisants et en éléments 

et composés traces), les quantités épandues, et les quantités d’azote épandu toutes origines 
confondues ; 

- les parcelles réceptrices, leur surface et la nature des cultures ; 
- le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 
- l’ensemble des résultats d’analyses pratiquées sur les sols et les matières épandues avec 

les dates de prélèvements et de mesures et leur localisation ; 
-__Pidentification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage. 

L'étude préalable, le programme prévisionnel et le cahier d'épandage, ainsi qu’une synthèse 
annuelle des informations figurant au registre sont tenus à disposition de l’inspection des 
installations classées. 

CHAPITRE 8.2. PRESCRIPTIONS PARTICULIFRES APPLICABLES AUX 
ACTIVITES DE STOCKAGE OU DE COMPOSTAGE DES DECHETS 

  

L'installation doit comprendre au minimum : 

- une aire de réception, tri et contrôle des produits entrants ; 
- une aire ou des installations de stockage des matières premières, adaptées à la nature de 

ces matières ; | | 
- une aire de préparation, le cas échéant ; 
- une ou plusieurs aires (ou installations dédiées) de compostage ; 
- une aire d’affinage, criblage et formulation, le cas échéant ; 
- une aire de stockage des composts. 

Les aires ainsi définies doivent être suffisamment dimensionnées par rapport à la nature et au 
tonnage des produits entrants, au type de procédés mis en œuvre et à la qualité du compost 
recherchée. 

La hauteur maximale des stocks est limitée en permanence à 4 mètres. Dans le cas d’une 
gestion par andains, la même contrainte s'applique pour la hauteur des andains. 

Le sol des aires doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de ruissellement ayant transité sur ces zones et les éventuelles eaux de procédé (eaux 
ayant percolé à travers les andains.….). 

Les effluents recueillis sont récupérés et recyclés dans l'installation pour lParrosage ou 
l’humidification des andains ou épandus conformément au CHAPITRE 8.1. ou éliminés 
comme déchets conformément au TITRE 5 du présent arrêté.  
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La durée d’entreposage sur le site des composts produits sera inférieure à un an. 

Article 8.2.2. Admission des déchets 

Les produits admis en compostage sont les déchets verts et le bois. La liste de classification 

de ces produits est annexée au présent arrêté. Les matières stercoraires de toutes origines et 

les boues de stations d’épuration ne sont pas admises. 

Avant d'admettre une matière première dans son installation, l’exploitant élaborera un cahier 

des charges définissant la qualité des matières premières admissibles. En vue de vérifier son 

admissibilité, l'exploitant doit demander au fournisseur de la matière première une 

information préalable sur la nature et l’origine de cette matière, et sa conformité par rapport 

au cahier des charges. Cette information préalable doit être renouvelée tous les ans et 

conservée au moins deux ans par l’exploitant. 

Les déchets admis sur la plate-forme de compostage sont les déchets verts, le bois et les 

produits compostables assimilés listés en annexe au présent arrêté. Les autres déchets doivent 

faire l’objet d’un tri et être évacués dans le cadre de la réglementation en vigueur, au vu, 

notamment, des dispositions du TITRE 5 du présent arrêté. 

Il est interdit de faire transiter sur le site des déchets non refroidis dont la température serait 

susceptible de provoquer un incendie ainsi que des déchets liquides, même en récipients clos. 

De plus, les matières stercoraires, les boues résiduaires de stations d’épuration, les déchets 

dangereux, radioactifs ou contaminés sont interdits à l'entrée du site par tout moyen 

approprié. 

Conformément au dossier de demande et dans le respect du plan départemental d ‘élimination 

des déchets ménagers et assimilés, les déchets admis sur le site proviennent du bassin de 

production correspondant aux départements de la région Centre et des autres départements 

limitrophes du département du Cher. 

Les déchets réceptionnés doivent faire l'objet d'un contrôle visuel systématique pour s'assurer 

de la conformité avec le bordereau de réception. 

Les déchets provenant d'installations classées doivent faire l’objet d’une surveillance 

particulière afin que les déchets admis sur la plate-forme de compostage ne contiennent pas de 

produits susceptibles : 

-_ d’engendrer une pollution des eaux ou des sols, 

- de dégrader les aires de réception, d’entreposage, de fermentation ou de maturation, 

- de nuire à la qualité du compost ou des lixiviats récupérés dans les lagunes. 

Un dispositif de contrôle doit être installé à l'entrée de l'installation de stockage afin de 

mesurer le tonnage des déchets admis ou réexpédiés. 

Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en 

cas d'identification de déchets non admissibles au sein de l'installation. 

Cette consigne doit prévoir l'information du producteur du déchet, l'isolement du déchet, le 

retour du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre de traitement autorisé, et 

l'information de l'inspection des installations classées par l’envoi d’une fiche de lot non 

conforme.  
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Cette consigne sera présentée à toute requête de l'Inspection des Installations Classées. 

Article 8.2.3. Enregistrement 

Après vérification de l’existence d’une convention, chaque arrivage de matières premières sur 
le site pour compostage donnera lieu à un enregistrement de : 

- la date de réception, l’identité du transporteur et les quantités reçues ; 
- Pidentification du producteur des matières premières et leur origine avec la référence de 

l’information préalable correspondante : 
- la nature et les caractéristiques des matières premières reçues. 

Les livraisons refusées sont également mentionnées dans ce registre, avec mention des motifs 
de refus. 

Les mouvements de composts feront l’objet d’un enregistrement indiquant au minimum : 

- la date, la quantité enlevée et les caractéristiques du compost (analyses) par rapport aux 
critères spécifiés et la référence du lot correspondant ; 

- l'identité et les coordonnées du client. 

Chaque sortie éventuelle de déchets stockés en transit (hors eaux des lagunes), fait également 
l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom de l'entreprise de valorisation ou 
d'élimination destinataire, la nature et la quantité du chargement et l'identité du transporteur. 

Ces données seront archivées pendant une durée minimale de 10 ans et tenues à la disposition 
de l'inspection des installations classées et des autorités de contrôles chargées des articles L. 
255-1 à L. 255-11 du code rural. 

Un bilan de la production de compost sera établi annuellement, avec indication de la 
production journalière correspondante, et sera tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées et des autorités de contrôles chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 
du code rural. 

Article 8.2.4. Stockage de matières combustibles 

Les déchets combustibles (déchets verts, bois) sont réalisés en zones d’une taille maximale de 
3 000 m° espacées d’une bande d'isolement de 10 mètres au moins ou séparées par une paroi 
coupe-feu de degré 2 heures dépassant d’un mètre la hauteur de stockage. 

Les déchets combustibles sont tenus à une distance minimale de 8 mêtres des limites de 
l’établissement. 

  

Article 8.2.5. Dératisation 

La plate-forme de compostage sera mise en état de dératisation permanente. 

Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée en 
dératisation seront tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées pendant une 
durée minimale d’un an.  
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L'exploitant devra lutter contre la prolifération anormale des insectes par un traitement 

approprié. 

    

Toutes dispositions sont prises pour que le centre soit propre et que les roues et bas de caisse 

des camions entrant ou sortant du centre soient propres. Le transport des déchets doit 

s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols. En particulier, s’il est fait usage 

de bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d’une bâche ou d’un filet avant le 

départ de l’établissement. 

Les voies de circulation doivent être dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. 

L’envol de déchets légers est maîtrisé afin d’être limité à l’emprise des installations. Des filets 

sont mis en place en périphérie, si nécessaire. 

     

Les opérations de compostage sont destinées à la production de compost conforme à la norme 

NF U 44-051 ou équivalent. Tout compost non valorisable dans ce cadre devra être évacué 

dans le cadre de la réglementation en vigueur au vu, notamment, des dispositions du TITRE 5 

du présent arrêté. 

La gestion doit se faire par lots séparés de fabrication. Un lot correspond à une quantité de 

matières fertilisantes ou de supports de culture fabriqués ou produits dans des conditions 

supposées identiques et constituant une unité ayant des caractéristiques présumées uniformes 
(exemple : mêmes matières premières, mêmes dosages, mêmes dates de fabrication…). 

L'exploitant doit tenir à jour un cahier de suivi sur lequel il reporte toutes les informations 

utiles concernant la conduite de la fermentation et l’évolution biologique du compostage, et 
en particulier : mesures de température, dates des retournements ou périodes d'aération et des 
arrosages éventuels des andains. À maturation, le rapport C/N (carbone sur azote) et 
l'humidité du compost seront mesurés. 

La durée du compostage doit être indiquée pour chaque lot. 

Les documents de suivi devront être archivés et tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées pendant une durée minimale de 10 ans. 

Les anomalies de procédé devront être relevées et analysées afin de recevoir un traitement 
nécessaire au retour d’expérience de la méthode d’exploitation. 

CHAPITRE 8.3, PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX 

ACTIVITES DE BROYAGE, CONCASSAGE, CRIBLAGE DES PRODUITS 

ORGANIQUES 

Article 8.3.1. Conception des installations 

La conception et la fréquence d'entretien de l'installation devront permettre d'éviter les 
accumulations de poussières sur les structures et dans les alentours.  
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Article 8.3.2. Prévention des nuisances sonores 

L'emplacement d'utilisation des matériels mobiles devra être judicieusement choisi afin que 
leur fonctionnement permettent de respecter, en tout temps, les dispositions du CHAPITRE 
6.2 du présent arrêté. 

Article 8.3.3. Prévention des risques spécifiques 

Les installations électriques seront élaborées réalisées et entretenues conformément aux 
dispositions de l’Article 7.3.3. du présent arrêté et à la réglementation des installations 
électriques dans des établissements susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

Elles devront, en outre, être conçues et réalisées de façon à résister aux contraintes 
mécaniques dangereuses, à l'action des poussières inertes ou inflammables et à celle des 
agents corrosifs soit par un degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu 
d'installation les protégeant de ces risques. 

Toutes dispositions devront être prises en vue d'éviter une explosion, une auto inflammation 
ou une inflammation des poussières inflammables, et afin de réduire les effets d'un éventuel 
accident. 

CHAPITRE 8.4. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX 
ACTIVITES DE NETTOYAGE, DEGRAISSAGE, DECAPAGE DE SURFACES DE 
METAUX ET MATIERES PLASTIQUES PAR DES PROCEDES UTILISANT DES 
LIQUIDES HALOGENES OU DES SOLVANTS ORGANIQUES 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 21 juin 2004 annexé sont applicables à ces 
installations pour tout point non contraire aux dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 8.5. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE COMPRESSION 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation 
des appareils à pression de gaz. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du 
circuit gazeux. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières 
dans les compresseurs. 

Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la 
sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la 
température du gaz à la sortie de chaque étage de compression. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement, lorsqu'ils existent. Ce 
dispositif doit permettre de contrôler à chaque instant la circulation de l'eau. Un autre 
dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou 
assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la 
pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la 
valeur fixée.  
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L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 

judicieusement répartis. 

En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables 

pour éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du 

compresseur. 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où 

des produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter 

que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres 

appareils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en 

résulter de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de 

sûreté. 

CHAPITRE 8.6 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A 

L'ATELIER D'ENTRETIEN DE VEHICULES ET ENGINS 

Article 8.6.1. Conception et utilisation du bâtiment     

Les locaux abritant l'atelier doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance 

au feu minimales suivantes : 

a) murs et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure ; 

b) en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MO et 

l'isolant thermique, s’il existe, est réalisé en matériaux MO ou M1 de pouvoir calorifique 

supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MY/kg. L'ensemble de la toiture (éléments de 

support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l'indice T30/1 ; 

c) portes intérieures coupe-feu de degré 7 heure et munies d’un ferme-porte ou d'un 

dispositif assurant leur fermeture automatique ; 

d) porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré *2 heure ; 

e) matériaux de classe MO (hors toiture). 

L'atelier ne doit pas être surmonté de locaux occupés par des tiers ou habités. 

    

Afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, les installations stockant des matériaux ou 

des produits inflammables d’une part, et les bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et 

abritant des bureaux ou les lieux dont la vocation n’est pas directement liée à l'exploitation de 

l'atelier d’autre part, sont séparés : 

- soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 

- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d’au moins 1 mètre en toiture et de 

0,5 mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et 

munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique.  
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L'atelier sera divisé soit en postes de travail spécialisés soit en postes de travail 
multifonctions. Chaque poste de travail sera aménagé pour ne recevoir qu’un véhicule à la 
fois. 

Les distances entre postes de travail seront suffisantes pour assurer un isolement des véhicules 
propre à prévenir la propagation d’un incendie d’un véhicule à l’autre. 

Les opérations de soudage ne pourront avoir lieu que sur des postes de travail aménagés à cet 
effet et dans des conditions définies par des consignes internes. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des 
fumées, gaz de combustion et chaleur dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, 
ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Le système de désenfimage est adapté 
aux risques particuliers de l'installation et en tout état de cause, le bâtiment disposera 
d’exutoire de fumées dont la surface totale représentera au moins 1/100° de la surface du 
local, 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Dans le cas d’une installation équipée d’un système d’extinction automatique d’incendie de 
type sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l’ouverture automatique ou 
manuelle des exutoires de fumée et de chaleur n’intervienne que postérieurement à l'opération 
d'extinction. 

Un organe de coupure électrique générale sera placé dans une zone facile à atteindre par les 
sapeurs-pompiers de l’extérieur du bâtiment. Ce dispositif sera repéré conformément aux 
normes en vigueur. 

Article 8.6.4. Accessibilité 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le 
plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette 
voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de 
sauveteurs équipés. 

Article 8.6.5. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à 
l'atmosphère de la ventilation doit dépasser d'au moins 3 mètres le bâtiment support et les 
autres bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres.  
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Article 8.6.6. Rétention des aires de travail 

Le sol des aires de travail doit être étanche et incombustible. 

Plus particulièrement le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des 

matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol 

est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 

matières répandues accidentellement, pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol 

ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les matières 

recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou en cas d'impossibilité traitées 

conformément au TITRE 5 du présent arrêté. 

TITRE 9- SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS ET ACTIVITES ET DE 

LEURS EFFETS 

ME DE SURVEILLANCE 

  

CHAPITRE 9.1.PROGRAM 

Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme de surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur la santé du 

voisinage et l’environnement, l'exploitant définit et met en œuvre SOUS sä responsabilité un 

programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir 

compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 

réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 

compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 

mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance 

des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données. 

Article 9.1.2. Auto surveillance des déchets 

Article 9.1.2.1.Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi 

conformément aux dispositions nationales lorsque je format est prédéfini. Ce récapitulatif 

prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination 

retenues. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.  
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Article 9.1.3. Surveillance des niveaux sonores 

Article 9.1.3.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la 
date de mise en service des nouvelles installations puis tous les trois ans, par un organisme ou 
une personne qualifiée dont le choix est communiqué préalablement à l'inspection des 
installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées peut 

demander. 

CHAPITRE 9.2. SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 9.2.1.Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise, notamment celles de son programme de 
surveillance, les analyse et les interprète. 

Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager 
des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des 
valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l’environnement. 

Article 9.2.2. Analyse et transmission des résultats de la surveillance de l’épandage 

Le cahier d'épandage mentionné à l'Article 8.1.2.8. est tenu à la disposition de l’inspection 
des installations classées et archivé pendant 10 ans. 

Article 9.2.3.Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’ Article 9.1.3.1. sont transmis au Préfet 

dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 
d'amélioration. 

CHAPITRE 9,3.BILANS PERIODIQUES 

Article 9.3.1. Bilan annuel des énandages 

L'exploitant réalise annuellement un bilan des opérations d'épandage ; ce bilan est adressé 
aux préfets et agriculteurs concernés. Il comprend : 

les parcelles réceptrices ; 
un bilan qualitatif et quantitatif des effluents et/ou déchets épandus ; 
l'exploitation du cahier d’épandage indiquant les quantités d’éléments fertilisants et 

d'éléments ou substances indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats 

des analyses de sol ; 
les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type 

de sols et de systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui 
en découlent ; 

la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l’étude initiale.  
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Article 9.3.2. Bilan décennal ( ensemble des reiets chroniques et accidentels } 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article 17-2 du 

décret du 21 septembre 1977 susvisé. Le bilan est à fournir à la date anniversaire de l'arrêté 

d'autorisation. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant 

comme référence l'étude d’impact, contient notamment : 

une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 

du Code de l'Environnement ; 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la 

situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la 

période décennale passée ; 

l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

… les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

- un résumé des accidents et incidents au COUrs de la période décennale passée qui ont pu 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement : 

les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les 

installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

-_ Jes mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne 

concerne pas les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande 

d'autorisation). 

TITRE 10- RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Article Document (se référer à l’article correspondant) 

Article 1.5.1. Modification des installations 

Article 1.5.2. Mise à jour de l’étude de dangers 

Article 1.5.5. Changement d’exploitant 

Article 1.5.6. Cessation d'activité 

Article 2.5.1. Déclaration des accidents et incidents 

Article 8.1.2.4. Étude préalable d ‘épandage 

Article 9.1.3. Organisme de contrôle des émissions SONOTES 

Article 9.2.3. Résultats de la surveillance des niveaux sonores 

Article 9.3.1. Bilan annuel des épandages 

Article 9.3.2. Bilan décennal     
TITRE 11- DOCUMENTS A TENIR À DISPOSITION DE L’INSPECTION 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Article Document (se référer à l’article correspondant) 

Article 4.2.2. Plan des réseaux 

Article 7.5.1. Liste des IPS 

Article 7.6.1. Opérations d’entretien et de vidange des rétentions 

Article 7.7.2. Moyens d'intervention 

Article 8.1.2.8. Registre d'épandage, études préalables et programmes prévisionnels 

Article 8.2.2. Consigne d'urgence relative au refus de déchets 

Article 8.2.3. Registre d'admission et de sortie des déchets 

Article 8.2.5. Factures des produits raticides 

Article 8.2.8. Documents relatifs au suivi des opérations de compostage     
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TITRE 12- DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE 12 -1 

Article 12.1.1. Transfert 

Tout transfert de l'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 
demande d’autorisation. En cas de changement d’exploitant, le nouvel exploitant ou son 
représentant doit en faire la déclaration dans le mois qui suit la prise en charge de 
l'exploitation. 

Article 12.1.2. Annulation 

L'autorisation cessera de produire effet au cas où l’installation n’aura pas été 
exploitée durant 2 années consécutives, sauf cas de force majeure. 

  

Les conditions ainsi fixées ne pourront en aucun cas, ni à aucune autre époque, 
faire obstacle à l'application des dispositions édictées par le livre II du code du travail et des 
décrets réglementaires pris en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité 
des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées 
pour ce but. 

Article 12.1.4. Sanctions 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté 
entraîneront l’application des sanctions pénales et administratives prévues par le code de 
l’environnement. 

Article 12.1.5 

Indépendamment de ces prescriptions, l’administration se réserve le droit d’imposer 
ultérieurement, toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

Article 12.1.6. 

Les droits des tiers sont et demeurent explicitement réservés. 

Article 12.1,7. 

Une copie du présent arrêté sera déposée dans les mairies de Marmagne, La 
Chapelle Saint Ursin, Le Subdray, Morthomiers, Sainte Thorette et Villeneuve sur Cher où 
elle pourra y être consultée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon 
visible dans l’installation par les soins du bénéficiaire de l’autorisation. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la 
décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise et faisant connaître 
qu'une copie du présent arrêté est tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera la 
demande, sera affiché à la porte des mairies de Marmagne, La Chapelle Saint Ursin, Le  
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Subdray, Morthomiers, Sainte Thorette et Villeneuve sur Cher pendant une durée minimale 

d’un mois. 

Un certificat constatant l’accomplissement des formalités sera adressé à la 

préfecture du Cher (direction de la réglementation générale et de l'environnement — bureau 

des procédures et de la concertation locale). 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans 

deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

Article 12.1.8. Délais et voies de recOUFS {article L 5146 du code de l'environnement ) 

La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif, le délai de 

recours est de 2 mois pour le demandeur ou l’exploitant. Ce délai commence à courir du jour 

où la présente décision a été notifiée. 

Les délais de recours prévus à l’article L514-6 du code de l’environnement ne sont 

pas interrompus par un recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou par un 

recours devant une juridiction incompétente. 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements peuvent contester le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou 

des dangers que le fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le tribunal 

administratif compétent dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 

l'affichage dudit acte. 

Article 12.1.9. 

M. le Secrétaire Général, M. le Sous-Préfet de Vierzon, MM. les Maires de 

Marmagne, La Chapelle Saint Ursin, Le Subdray, Morthomiers, Sainte Thorette et Villeneuve 

sur Cher, M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l’Environnement 

Centre, M. l‘Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne 

de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu'au pétitionnaire. 

Bourges, le 8 O0 NOV. 266 

Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
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Liste des déchets autorisés sur la plate-forme de compostage de Marmagne 

(d’après le Décret no 2002-540 du 18 avril 2002 

relatif à la classification des déchets 

02 Déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de [a sylviculture, de la chasse et 

de la pêche ainsi que de la préparation et de la transformation des aliments ; 

02 01 Déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de la sylviculture, de la chasse et 

de la pêche : 
02 01 03 déchets de tissus végétaux ; : 

02 01 09 déchets agrochimiques autres que ceux visés à la rubrique 02 01 08 ; 

02 03 Déchets provenant de la préparation ei de la transformation des fruits, des légumes, des céréales, des 

huiles alimentaires, du cacao, du café, du thé et du tabac, de la production de conserves, de la production de 

levures et d'extraits de levures, de la préparation ei de la fermentation de mélasses : 

02 03 04 matières impropres à la consommation ou à la transformation ; | 

02 04 Déchets de la transformation du sucre 

02 04 99 déchets non spécifiés ailleurs (décalotage des betteraves). 

02 06 Déchets de boulangerie, pâtisserie, confiserie ; | 

02 06 01matières impropres à la consommation où à la transformation ; 

03 Déchets provenant de la transformation du bois et de la production de panneaux et de meubles. de pâte 

à papier, de papier et de carton : 

03 01 Déchets provenant de la transformation du bois et de la fabrication de panneaux et de meubles : 

03 01 Oldéchets d'écorce et de liège ; 

03 01 05 sciure de bois, copeaux, chutes, bois, panneaux de particules et placages autres 

rubrique 03 01 04 ; 

que ceux visés à la 

03 03 Déchets provenant de la production et de la transformation de papier, de carton et de pâte à papier * 

03 03 O1 déchets d'écorce et de bois ; 

04 Déchets provenant des industries du cuir, de la fourrure et du textile : 

04 01 Déchets provenant de l'industrie du cuir et de la fourrure : 

04 O1 01 déchets d'échamage et refentes ; 

04 01 02 résidus de pelanage ; 

15 Emballages et déchets d'emballages, absorbants, chiffons d'essuyage, matériaux filtrants et vêtements 

de protection non spécifiés ailleurs : 

15 01 Emballages et déchets d'emballages (y compris les décheis d'emballages municipaux collectés 

séparément) 
15 01 03 emballages en boïs ;  
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16 déchets non décrits ailleurs dans la liste : 

16 03 Loupés de fabrication et produits non utilisés : 

16 03 06 déchets d'origine organique autres que ceux visés à la rubrique 16 03 05. 

19 Déchets provenant des installations de gestion des déchets, des stations d'épuration des eaux usées hors 

site et de la préparation d'eau destinée à la consommation humaine et d'eau à usage industriel : 

19 05 Déchets de compostage : 

19 05 01 fraction non compostée des déchets municipaux et assimilés ; 

19 05 02 fraction non compostée des déchets animaux (yet végétaux ; 

19 05 99 déchets non spécifiés ailleurs(*). 

19 12 Déchets provenant du traitement mécanique des déchets (par exemple : tri, broyage, compactage, 

granulation) non spécifiés ailleurs : 

19 12 07 bois autres que ceux visés à la rubrique 19 12 06; 

20 Déchets municipaux (déchets ménagers et déchets assimilés provenant des commerces, des industries et 

des adininistrations) y compris les fractions collectées séparément : 

20 01 Fractions collectées séparément (sauf section 15 1) ; 

20 01 08 déchets de cuisine et de cantine biodégradables ; 

20 01 25 huiles et matières grasses alimentaires ; | 

20 01 38 bois autres que ceux visés à la rubrique 20 0137; 

20 02 Déchets de jardins et de parcs (y compris les déchets de cimetière) : 

20 02 Oidéchets biodégradables ; 

20 03 Autres déchets municipaux : 

20 03 02 déchets de marchés ; 

  

Conformément au Règlement n°1774/2002 du Parlement Européen et Conseil du 3 octobre 2002. 

   




